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COMENIUS, l’ERASMUS du secondaire :  

un succès pour sa première année !!! 
 

A l’image du programme Erasmus, l’action « Comenius mobilité individuelle des élèves »,  

offre la possibilité à un élève de plus de 14 ans, de suivre un séjour d’études  

dans un établissement scolaire européen. 

 
Lancée en 2010 par la Commission européenne, l’action « Comenius mobilité individuelle des élèves »  a 

réuni pour sa première année d’existence 13 pays, dont la France. 

 

 « Comenius mobilité individuelle des élèves » : une success story  

Ce ne sont plus 13 mais désormais 17 pays* (+30%) qui prennent part à l’action en 2011 avec l’introduction 

du Lichtenstein, de la Pologne, de la Slovaquie et de la Slovénie. Face à ce succès grandissant, les 

établissements français projettent d’envoyer environ 190 élèves suivre des études dans 11 pays différents 

(chiffres en constante évolution). 

 

La France : un pays d’envoi et d’accueil reconnu  

Avec 123 élèves français partis en Europe et 179 élèves européens venus s’asseoir sur les bancs de nos 

écoles, la France est le premier pays d’accueil des élèves européens entrants, devant l’Espagne (161 

élèves entrants) et l’Italie (158 élèves entrants). 
 
Destinations privilégiées par les élèves français, l’Espagne (51 élèves) et l’Italie (46 élèves), qui s’explique 

en partie par l’apprentissage de ces langues dans les établissements scolaires. Plus surprenant, la 

République Tchèque arrive en 3
e
 position avec 19 élèves accueillis.  

 

Quelques chiffres français :  

Le nombre moyen d’élèves en mobilité : 4 par établissement 

Durée moyenne de la mobilité : 3 mois 

Age moyen des élèves : 16 ans 

Type d’établissements :  

- 75% de lycées d’enseignement général 

- 18% de collèges 

- 7% de lycées professionnels  

 

* Les 17 pays qui prennent part à cette action en 2011 : l’Autriche, la Belgique, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la 

France, l’Italie, la Lettonie, le Luxembourg, la Norvège, la République tchèque, la Suède, le Lichtenstein, la Pologne, la Slovaquie et  

la Slovénie. 

En France, c’est l’agence Europe-Education-Formation France qui gère le programme Comenius. Située à Bordeaux, cette Agence 

nationale gère également d’autres programmes et dispositifs européens d’éducation et de formation tout au long de la vie : 

Erasmus (pour l’enseignement supérieur), Leonardo da Vinci (pour la formation professionnelle initiale et continue), Grundtvig 

(pour l’éducation des adultes), Tempus et Erasmus Mundus (pour la coopération avec les pays hors Union européenne), 

Euroguidance (réseau d’information pour l’orientation en Europe), et Europass (passeport européen de compétences). 

 


